
Appel 1. 

District de la Sarthe de Football 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES JEUNES 
Procès-verbal du 16/02/2026 

 

 
Présidence :  Vincent NOYER 
Présents : Thierry FERNANDO, Dominique DROUIN, Yann LORY, Vincent NOYER, Patrick VAUCEL, Meddy 

CHAUVINEAU, Florian FREMEAUX. 

Excusés : Théo LAUDE, Kevin ALLIOT, Jérôme DELAUNAY, Bernard GUEDET, Rodrigue JACQUET, David 
MERRIEN, Olivier PICHON, Vincent GARNIER. 

 
Préambule : 
M. Patrick VAUCEL, membre du club des JS Coulaines (502544), 
M. Kevin ALLIOT, membre du club de US Oizé (522035), 
M. David MERRIEN, membre du club du Mans FC (537103), 
M. Bernard GUEDET, membre du club du Mans FC (537103), 
M. Vincent NOYER, du club de Changé CS (511708), 
M. Jérôme DELAUNAY, membre du club du SA Mamers (501980), 
Mme Nathalie DROUIN, membre du club du VS Fertois (500351), 
M. Olivier PICHON, membre du club du FC St Saturnin La Milesse (530471), 
M. Théo LAUDE, membre du club du FC Le Mans (537103), 
M. Yann Lory, membre du club du FC Sablé (501926), 
M. Dominique DROUIN, membre du club du VS Fertois (500351), 

 
Ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant leur club. 

 
M. Thierry FERNANDO, membre du District de la Sarthe, 
M. Florian FREMEAUX, Meddy CHAUVINEAU Vincent GARNIER, ETD du DISTRICT de la SARTHE, 

pourront prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 

 
 

 

 
Sauf dispositions particulières, les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel par toute personne directement 
intéressée dans le délai de sept jours* à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par 
exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoid’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- Soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 

- Soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 

- Soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs.;Si plusieurs de 
ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un samedi, un 
dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel.L’appel est adressé 
à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier 
électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en 
mesure de produire un accusé de réception de cet envoi.Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

 
*Dispositions particulières : 

Le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 

- Porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 



Approbation du procès-verbal 2. 

- Est relative à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 

- Porte sur le classement en fin de saison. 

 
Frais de procédure 

 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à l’issue de 
celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est fixé à l’Annexe 5 
des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 

- Frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 

- Absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une 
erreur administrative du Centre de Gestion. 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion compétent 
et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement désactivée et 
l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 

 

 

 
Validation des PV des commissions antérieures. 

 
2. Validation des classements  

 
Validation des classements sous réserve des dossiers et procédure en cours. 

 
3. Forfaits  

 



4. Mise à jour des calendriers  
 

 Matchs non joués du 24 & 31 janvier 2026 ➔ report au 28 février 2026, puis 18 avril (4 ou 25 avril 
pour les équipes qui ne sont pas en coupe) : cf mise à jour : https://sarthe.fff.fr/wp- 
content/uploads/sites/39/2026/02/MAJ-Championnats-Jeunes-1.pdf 

 
 Journée non jouée du 07/02/2026 

o U12-U13 : report au samedi 11 avril 2026 

o U14-U15-U17-U18 : report au samedi 14 mars 2026 
 
 

 
5. Coupes et Challenges  

 

U13 : 
Finale départementale Festival Foot le 28/03/2026 à Coulaines 

 
Tour coupe départementale et Challenge Départemental le 28/03/2026 

 

U15 – U18 : 

- Tour du 14/02/2026 décalé au samedi 14 mars 2026 
 

 Coupe du District U18 Tour 3 du 04/04/2026 

Match 1 GJF VJSPP 21 U18 D1 ENT MAMERS COURGAINS U17 D1 

Match 2 MONCE EN BELIN ES U17 D1 LE MANS VILLARET AS 22 U18 D1 

Match 3 CHATEAU DU LOIR CO 21 U18 D1 LA FLECHE RC 21 U18 D1 

Match 4 LE MANS GAZELEC SP U17 D1 LA FLECHE RC U17 D1 

Match 5 RUAUDIN AS U17 D3 ENT FYE CHAMPFLEUR U17 D3 

Match 6 LA SUZE ROEZE FC U17 D1 CHANGE CS 22 U18 D1 

Match 7 ST SATURNIN MI FC 21 U18 D1 BONNETABLE PAT 21 U18 D1 

Match 8 ARNAGE PONTLIEUE US 21 U18 D1 ENT AIGNE LA CHAPELLE U17 D3 

Match 9 LA SUZE ROEZE FC 21 U18 D2 GJF MCS JOUE L ABBE 2 U17 D2 

Match 10 BALLON SC 21 U18 D2 GJ HUISNE VIVE PARENCE 21 U18 D2 

Match 11 ECOMMOY FC U17 D1 LA FERTE BERNARD VS U17 D1 

Match 12 ARNAGE PONTLIEUE US 2 U17 D1 ST SATURNIN MI FC U17 D1 

Match 13 LE LUDE JS U17 D2 ENT ANILLE BRAYE OSMANE 21 U18 D2 

Match 14 BEAUMONT SA 21 U18 D1 ENT ANJOU SUD SARTHE U17 D2 

Match 15 ENT APBF CHANTENAY U17 D2 GJ NEM SAVIGNE EV 21 U18 D3 

Match 16 COULAINES JS 21 U18 D1 GJ BOCAGE MANCEAU U17 D1 

 

 Challenge du District U18 Tour 2 du 04/04/2026 

Match 1 MUSANNE TELOCHE AS 21 U18 D2 SARGE LES LE MANS U17 D2 

Match 2 ALPES MANCELLES US 21 U18 D3 ST COSME EN VAIRAIS U17 D2 

Match 3 ENT LA CHAPELLE AIGNE 21 U18 D2 GJ HUISNE VIVE PARENCE 2 U17 D3 

Match 4 GJF VAL DE SARTHE 21 U18 D2 LE MANS GAZELEC SP 2 U17 D2 

Match 5 ENT OIZE CERANS GUECELARD U17 D3 GJ AUNE 21 U18 D2 

Match 6 LOUE CA U17 D3 EN SILLE ROUEZ U17 D3 

Match 7 ENT PERCHE SARTHOIS 21 U18 D3 VIBRAYE US U17 D2 

Match 8 COULAINES JS 2 U17 D2 BALLON SC U17 D3 

EXEMPT : ENT BONNETABLE MAROLLES 22 U18 D3   

https://sarthe.fff.fr/wp-content/uploads/sites/39/2026/02/MAJ-Championnats-Jeunes-1.pdf
https://sarthe.fff.fr/wp-content/uploads/sites/39/2026/02/MAJ-Championnats-Jeunes-1.pdf


Challenge Départemental U15 

 

 

Match 1 : Gjf Val de Sarthe 1 (D1)  Coulaines Js 2 (D2) 

Match 2 : Arnage Pontlieue Us 21 (U14)  Ent ESC Fyé Alpes 1 (D3) 

 
Exempts : 

 

Bonnetable Patriote 1 (D1) 

Le Mans Sablons Gaz. 1 (D2) 

La Ferte Bernard Vs 1 (D1) 

  
La Suze Roezé Fc 1 (D1) 

Gjf VJSPP 1 (D3) 

Sable Fc (D1) 

 Le Mans Gazelec Sp. 1 (D2)  Change Cs 1 (D1) 

 Allonnes Js 2 (D2)  Ent Anjou Sud Sarthe 1 (D2) 

 Le Mans Villaret As 1 (D1)  Ent. Laigne Asmt Esm 1 (D1) 

   Gj Huine Vive Paren 1 (D2) 
   Le Mans Inter 21 (U14) 

 

 

 
Match 1 : 

Match 2 : 

Match 3 : 

Match 4 : 

Match 5 : 

Match 6 : 

Match 7 : 

Match 8 : 

Match 9 : 

Match 10 : 

Match 11 : 

 
Exempts : Vainqueur Ballon Sc - St Saturnin Mil 2 

Sablé Fc 2 (D3) 

GJ NEM Savigné 1 (D2) 

Loué Ca 1 (D2) 

Château du Loir Co 1 (D2) 

 
- Calendrier : 

• 04/04/2026 : tour éliminatoire 

• 25/04/2026 : 8ème de finale 

• 16/05/2026 : ¼ de finale 

• 23/05/2026 : ½ finale 

• 30/05/2026 : finale 

 

 

Prochaine commission : 23 ou 26 mars selon les présences  
Le Président de séance 

Vincent NOYER 

 

Coupe Départementale U15 

Ent St Cosme Bonn 1 (D2) 

Ent APB FC Chantenay 1 (D3) 

Le Mans Villaret As 2 (D2) 

La Ferté Bernard Vs 2 (D3) 

La Flèche Rc 1 (D3) 

Gj Mcs joué l'abbé 2 (U14) 

Ecommoy Fc 2 (D3) 

Ent Arnage Spay 1 (D2) 

Gj Aune 1 (D2) 

Gj Bocage Manceau 2 (D3) 

Ent La Chapelle Aigné (D3) 
 

Beaumont Sa 1 (D3) 

Guecelard Us 1 (D3) 

Ecommoy Fc 1 (D2) 

Ballon Sc 2 (D3) 

Ent Conlie Tennie 1 (D3) 

Gj Mcs Joue l'abbé 1 (D2) 

Ent Oize Cérans 1 (D3) 

Ent Vibraye 1 (D3) 

Parigné l'Evêque Js 2 (D3) 

Gj Sud Est Manceau 1 (D3) 

St Saturnin La Mil Fc 3 (D3) 
 


